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COMPTE RENDU 
 

Réunion du 7 juillet 2017 
Revalorisation de la prime de service 

au titre de l’évaluation 2016 
 
 

 

e 7 juillet 2017, la DRH-MD a présenté son projet de revalorisation de la prime de service des 
fonctionnaires paramédicaux. 
Valéry MICHEL et Patrick DAULNY représentaient FO DEFENSE à cette réunion. 

 
Le ministère des armées a obtenu, au titre de la loi de finances 2017, une enveloppe d’un montant de 841 K€ 
destinée à une campagne de revalorisation de la prime de service des fonctionnaires paramédicaux du 
service de santé.  
 

1 - Cadre de la campagne de revalorisation 2017  
 

1.1.   Cette enveloppe sera affectée, dans un premier temps, à une augmentation du montant de la prime 

de service des agents qui perçoivent encore un taux inférieur à 12,5 % ; l’objectif étant, à terme, que ce 
pourcentage devienne un plancher de gestion. Un montant forfaitaire égal à 480 € (écrêté dès lors que la 
prime de service d’un agent atteint 12,5 %) leur sera attribué. 
 
 

Commentaire  
 

Rappel de la situation :  
FO DEFENSE a défendu le fait que la problématique était issue de la compensation financière par la prime de 
service faite aux ouvriers d’état intégrant les corps de fonctionnaires ; cette différence ainsi créée avait pour 
conséquence de ne plus pouvoir augmenter les primes des paramédicaux recrutés directement dans les corps 
de fonctionnaires, faute de budget global. La nouvelle circulaire de 2014 n’a pas gommé ces errements et les 
disparités sont toujours flagrantes après autant d’années passées. Le retex de 2015 montre clairement le 
delta entre les minimums et maximums par grade/corps. 
Nous pouvons constater qu’il restera quand même plus de 800 agents en dessous des 12,5%. 
 

 
 

1.2.  Dans un second temps, le reliquat de crédits de cette enveloppe permettra de verser un montant 

reconductible individualisé, compris dans une fourchette, à tous les agents bénéficiaires de la prime de 
service. 
La direction des ressources humaines du ministère de la défense (DRH-MD) rappelle que les propositions de 
revalorisation sont effectuées au regard des résultats de l'entretien d'évaluation 2016. Il s'agit donc de prendre 
en compte la manière de servir et l'engagement professionnel des fonctionnaires au cours de la période du 
1er janvier 2016 au 31 décembre 2016.  
 
 

Commentaire  
 

Nous avons souligné qu’il y avait des disparités de rédaction et d’exploitation des CREP des agents selon les 
établissements. 
À ce titre, l’expérimentation du CREP électronique (ESTEVE) sera mise en place sur les HIA Desgenettes et 
Legouest.  
 

 

L 
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1.3.   Les enveloppes attribuées aux établissements sont calculées en multipliant les montants moyens 

cités ci-après par les effectifs de chaque corps : 
- 205 € pour les ASHQC et les aides-soignants ; 
- 255 € pour les TPC ; 
- 305 € pour les cadres de santé et les ISGS. 

Ces enveloppes n’ont pas vocation à être fongibles entre les corps. 
 
 

Commentaire  
 

FO constate que des efforts sont faits en termes de revalorisation. Il y a néanmoins encore beaucoup à 
entreprendre sur le montant des crédits. Nous rappelons que cette filière travaille dans des conditions très 
difficiles.  
 

 

1.4.  Le montant de la revalorisation reconductible devra techniquement et obligatoirement s'inscrire dans 

les fourchettes ci-après : 
- de 180 à 230 € pour les ASHQ et les aides-soignants ; 
- de 230 à 280 € pour les TPC ; 
- de 280 à 330 € pour les cadres de santé et les infirmiers civils en soins généraux et spécialisés. 

 
Les employeurs ont donc la possibilité de moduler totalement les montants de revalorisation attribués à leurs 
agents avec la triple contrainte : 

- de rester dans les fourchettes mentionnées ci-dessus ; 
- de ne pas dépasser 17 % pour un agent ; 
- de ne pas dépasser l’enveloppe budgétaire évoquée au point I-3. 

 
Pour mémoire, le montant annuel de la prime de service revalorisée ne doit en aucun cas dépasser 17% du 
traitement brut de l'agent au 31 décembre de l'année au titre de laquelle la prime est attribuée, soit le  
31 décembre 2016.  
Il est demandé, par ailleurs, de porter une attention particulière aux agents qui bénéficieront d’une majoration 
de leur prime de service au titre des fonctions de maîtres d’apprentissage.  
Ces derniers peuvent, en effet, percevoir 600 € pour un apprenti ou 900 € à partir de deux apprentis. Il 
convient dans ce cas de vérifier que le cumul de cette majoration temporaire et de la revalorisation de la prime 
de service ne dépasse pas le maximum réglementaire annuel rappelé ci-dessus.   
 
 

Commentaire  
 

Nous ne pouvons que nous satisfaire de la « fourchette » dans laquelle les agents sont inscrits, et qui au 
demeurant peut éviter des abus observés auparavant. 
Nous nous opposons à l’écrêtage dès lors qu’un agent dépasse les 17%. Nous parlons là des agents qui 
pourraient être tuteurs d’un ou deux apprentis. 
 

 
 

2 - Agents éligibles à la prime de service 
 
Les fonctionnaires relevant des corps suivants bénéficieront des mesures décrites ci-dessus : 

- cadres de santé civils ; 
- infirmiers civils en soins généraux et spécialisés (ICSGS) ; 
- techniciens paramédicaux civils du ministère de la défense (TPC) ; 
- aides-soignants et agents des services hospitaliers qualifiés civils du ministère de la défense 

(ASHQC).  
 

Pour mémoire, les personnels civils de rééducation et médico-techniques du ministère de la défense, ayant 
été évalués en tant que TPC (corps de catégorie B) en 2016, se verront attribuer une revalorisation de leur 
prime de service correspondant aux agents de la catégorie B. 
Sont pris en compte pour cette campagne les agents affectés dans un établissement du service de santé des 
armées au 31 décembre 2016 ; les agents en congé de maladie ordinaire (CMO) sont comptabilisés dans les 
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effectifs à prendre en compte, contrairement aux agents en congé longue maladie (CLM) et congé maladie de 
longue durée (CLD) qui eux seront exclus de l'assiette. 
Les fonctionnaires ayant effectué une mobilité géographique ou fonctionnelle au sein du ministère des armées 
au cours de l'année 2016 feront l’objet d’un traitement conjoint entre les services d’affectation ancien et 
nouveau.  
Les agents présents le 31 décembre 2016 mais quittant le ministère de la défense au cours de l'année 2017 
percevront une revalorisation de leur prime de service au prorata de leur temps de présence au cours de 
l'année 2017.  
Sont considérés comme ayant quitté le ministère au sens de la présente note les agents dont la situation est 
la suivante : retraite - position normale d'activité (PNA) - détachement - congé parental - disponibilité - 
démission. 
Les DSTC (Déchargés de Service à Temps Complet) bénéficieront d’une revalorisation de leur prime de 
service dans les conditions suivantes : 

- un « rebasage » (selon les modalités prévues au point I-1) s’ils perçoivent un montant de prime de 
service inférieur à 12.5 %  

- un abondement reconductible individuel de la prime de service égal au montant moyen correspondant 
à leur corps (cf. point I-3 ci-dessus). 

 
 

Commentaire  
 

FO rappelle son opposition à l’exclusion des agents en CLM et CLD de ce dispositif.  
 

 

3 - Organisation des travaux et rôle des acteurs  
 
Les modalités pratiques de la campagne de revalorisation de la prime de service pour 2017 seront précisées 
dans une note de la direction centrale du service de santé des armées. 
La DCSSA transmettra pour mise en paye, au CMG/SGL, les montants individualisés par établissement (copie 
à la DRH-MD/SRP4).  
 
 

Commentaire  
 

Il est à rappeler aux agents que la mise en paiement à l’ensemble du personnel concerné se fera sur trois 
mois. 
 

 

4 - Lettre à l'attention des agents 
 
La DRH-MD rappelle que les attributions indemnitaires n'entrent pas dans le champ de l'obligation de 
motivation résultant de l'article 1er de la loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et 
à l'amélioration des relations entre l'administration et le public (CE n° 291224 du 24 janvier 2007). 
Cependant, et afin d'informer les agents sur le montant de revalorisation qui leur est attribué, la DRH-
MD/SRP4 transmettra au SSA un modèle de lettre. Ce document devra être transmis aux agents, de 
préférence par voie dématérialisée (dans la mesure où ce mode de transmission respecte la confidentialité 
liée à cette information).  
Dans le cas particulier des agents qui n’auraient pas la possibilité d’être informés par cette voie (absence de 
messagerie, retraités…), les services RH de proximité seront chargés de transmettre les courriers sous format 
papier. 
 
Par ailleurs, un bilan sera présenté aux organisations syndicales par la DRH-MD et la DCSSA.  
 
 

Commentaire  
 

Pour FO, il est important que l’ensemble des agents informés par ce compte rendu n’hésitent pas à contacter 
le responsable syndical de leur site pour toutes informations complémentaires. 
 

 
Paris, le 11 juillet 2017 


